
12 juin 1964 JOURNAL OFFICIEL OE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE 

Arr~te ilu 2 juin 1964 relatif a la Iutte contre la flevre aphteuse. 

Le mlnistre de !'agriculture, 

Vu la loi n° 62-157 du 31 decembre 1962, tendant a. la recon
ductlon de la legislation en vlgueur au 31 , decembre 1962, sauf , 
dans ses dispositions contra!res a la souveralnete nationale ; 

Vu le decret du 12 novembre 1887 portant reglement d'ad-
mlnistrat!on publ!que pour !'execution en Algerle de Ja Joi 
du 21 juillet 1881 sur la police sanitalre des anlmaux, 

Arrete : 

Article l ". - Dans le but de prevenir !'apparition, d'en
rayer le developpement et de poursuivre !'extinction de la 
!ievre aphteuse, l'entree des marches et le transport des bovins, 
non vaccines contre cette affection, sont interdlts. 

Art. 2. - Les bovlns vaccines depuis plus de 15 jours et 
molns de 4 mois, munis d"un certlf!ca.t del!vre par un vete
rlna!re accredlte pourront etre transportes hors de leur lieu 
d 'origine et pourront feire J'objet de transactions. 

Art. 3. - Les convois d'anima.ux non munis de cert!flcats 
de vacclnatlon seront refoules systematlquement sur les lieux 
d'or!gine avec appl!catlon d'amendes et mise en fourriere de.s 
vehlcules pour les rec!divants. 

Art. 4. - Les prefets, !es fonct!onnaires de contr6Ie 
llinsi que les fonctionnnires des services veterinaires sont 
charges, chacun en ce . qui le concerne, de !'execution du 
present arrete qui sera publie au Journal oJJiciel de la Repu
publique algerlenne democratique et populalre. 

Falt a Alger, le 2 ju!n 1964. 
Pour le ministre de l'agrlculture, et par delegation, 

Le directeur de cabinet, 
Abderra.zak CHENTOUF. 
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